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Liste des abréviations et des sigles 
 
CAFE Conception administrative famille-enfance 
CSG Clientèle des services de garde. 
MES Mesure exceptionnelle de soutien à l’intégration dans les services de garde 

pour les enfants handicapés ayant d’importants besoins 
NECSG Numéro d’enfant clientèle service de garde 
NIREC Numéro d'inscription au registre de l'état civil 
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Portée du guide 
Ce guide s’adresse aux administrateurs de centres de la petite enfance et de garderies 

subventionnées ainsi qu’aux bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial qui désirent 

bénéficier de la Mesure exceptionnelle de soutien à l’intégration dans les services de garde pour les 

enfants handicapés ayant d’importants besoins (MES). 

Vous trouverez donc dans ce guide tous les renseignements nécessaires pour utiliser la prestation 

électronique de services et faire une demande pour obtenir la MES, renouveler une demande ou 

transférer un dossier concernant la MES dans un autre service de garde. Étape par étape, ce guide 

vous indique la marche à suivre pour remplir et transmettre des formulaires électroniques et consulter 

les dossiers relatifs à la MES pour votre établissement. 
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Introduction 
Avec cette nouvelle prestation électronique de services, le ministère de la Famille (Ministère) poursuit 

la vaste opération de modernisation de ses services. En ajoutant la MES aux autres prestations 

électroniques de services déjà offertes, il souhaite faciliter le processus de demandes de MES et leur 

traitement.  

Cette prestation électronique de services est un moyen sécurisé pour l’échange de renseignements 

avec le Ministère. Elle a été conçue dans un souci de protection des renseignements personnels 

contenus dans le dossier de chaque enfant.  

Dorénavant, prenez note que la transmission de toute modification concernant les renseignements 

contenus dans un dossier relatif à la MES doit se faire à l’aide de la prestation électronique de 

services. 

 

Pour de l’information complémentaire sur ce guide, vous pouvez communiquer avec le Ministère en 

composant sans frais le : 1 855 336-8568. 
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Créer une demande  
 
Important ! Avant de créer une demande pour un enfant : 

1. S'assurer que le dossier de l'enfant est à jour dans le logiciel de gestion du service de 
garde (ACCÉO, ENFANTIN, ....) 

2. Transmettre les informations de l'enfant au Ministère (synchronisation entre le logiciel 
de gestion et le CSG du Ministère) 

 
Dans cette section, vous allez voir les étapes à suivre pour créer une demande, peu importe 
son type (nouvelle demande, demande de renouvellement sans changement, demande de 
renouvellement avec changement et demande de transfert). 
 
 

1. Utilisez clicSéQUR pour vous connecter à votre portail de service de garde et ouvrez votre Dossier 

service de garde. 
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2. À partir de votre portail de service de garde, cliquez sur le lien Mesure exceptionnelle de soutien pour 

les enfants handicapés pour ouvrir la nouvelle prestation électronique de services pour les enfants 

handicapés. 
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Voici l’explication pour chaque section :  

Section Description 

Liste des demandes Cette section contient les demandes concernant la MES 
créées à partir de la prestation électronique de services.  
IMPORTANT : Il est tout à fait normal que cette section soit 
vide la première année. 

Demandes en cours Cette section contient les demandes concernant la MES 
transmises au Ministère ou en attente de correction par le 
service de garde. 

Demandes brouillons Cette section contient les demandes en cours de création 
par le service de garde. 

Demandes conformes Cette section contient les demandes qui ont passé l’étape 
de conformité du Ministère. 

Demandes terminées Cette section contient les demandes antérieures ou fermées 
à la suite du départ d’un enfant. 

Créer une demande Cette section permet au service de garde de créer une 
demande et de la transmettre au Ministère. 

Aide en ligne Cette section contient des guides pour aider le service de 
garde à créer des demandes. 

 
 

3. À partir de la prestation électronique de services pour la MES, cliquez sur Créer une demande. 
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Voici l’explication pour chaque étape : 

Étape Descriptions 

Identité de 
l’enfant 

Cette étape permet au service de garde de chercher et de sélectionner 
l’enfant pour lequel il souhaite créer la demande.  
Le service de garde peut utiliser l’un des outils de recherche suivants : 

• Recherche avec le NIREC 

• Recherche nominative (nom, prénom et date de naissance de l’enfant) 

• Recherche avec le NECSG 

Si vous ne retrouvez pas le nom de l’enfant : 

• S'assurer que le dossier de l'enfant est à jour dans le logiciel de 
gestion du service de garde (ACCÉO, ENFANTIN, ....) 

• Transmettre les informations de l'enfant au Ministère 
(synchronisation entre le logiciel de gestion et le CSG du 
Ministère) 

IMPORTANT : Vous ne pouvez pas créer une demande concernant la 
MES pour un enfant qui ne bénéficie pas de l’allocation pour l’intégration 
d’un enfant handicapé dans l’installation choisie. 
 

Type de la 
demande 

Cette étape permet au service de garde de choisir l’installation et le type 
de demande : 

• Nouvelle demande  
Vous devez créer une nouvelle demande pour les enfants qui n’ont jamais 

reçu de subvention en lien avec la MES dans la division ou l’installation 

choisie. 

• Demande de renouvellement sans changement 
Vous devez créer une demande de renouvellement sans changement pour les 

enfants qui ont déjà reçu une subvention dans la division ou l’installation 

choisie. La subvention a été donnée durant l’année de référence précédente.  

• Demande de renouvellement avec changement  

Vous devez créer une demande de renouvellement avec changement pour les 

enfants qui ont déjà reçu une subvention dans la division ou l’installation 

choisie. La subvention a été donnée durant l’année de référence courante ou 

précédente.  

• Demande de transfert 
Vous devez créer une demande de transfert pour les enfants qui ont déjà reçu 

une subvention dans une division ou une installation différente de celle 

choisie. La subvention a été donnée durant l’année de référence courante ou 

précédente. 

La première année, le système permettra au service de garde de créer 
n’importe quel type de demande concernant la MES. À partir de 
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Étape Descriptions 

l’année 2, le système proposera le type de demande qui correspond au 
contexte du service de garde. 

Demande de 
soutien 

Cette étape permet au service de garde de remplir le formulaire de 
demande de soutien et de l’imprimer pour recueillir les signatures 
des parents/tuteurs, du professionnel de la santé et du responsable de 
service de garde en milieu familial. 

• Les informations concernant l’enfant proviennent du service en ligne CSG. 

• Les informations concernant le service de garde proviennent du système 
CAFE. 

• Le service de garde doit fournir les informations obligatoires pour passer à la 
page suivante.  

• La prestation électronique de services sauvegarde AUTOMATIQUEMENT LES 
INFORMATIONS SAISIES. 

• Le bouton « Imprimer » dans la section « Résumé de la demande du service 
de garde » permet d’imprimer le formulaire de demande de soutien. 

•  

Les informations demandées dans la section « Signature » 
du formulaire changent selon le type de demande et le type 

de service de garde (ex. : la signature de la RSG est requise 
uniquement pour les bureaux coordonnateurs; la signature du 
professionnel de la santé n’est pas requise pour les demandes de 
renouvellement sans changement). 

Documents à 
joindre 

Cette étape permet au service de garde de joindre les documents à la 
demande concernant la MES. 
 
IMPORTANT :  

• La prestation électronique de services sauvegarde automatiquement les 
documents joints. 

La taille maximale des documents à joindre est de 4 Mo. 

Vérification Cette étape permet au directeur du service de garde de signer la 
demande et de la transmettre au Ministère. 
 
IMPORTANT :  

• À cette étape, le Ministère vérifie AUTOMATIQUEMENT la recevabilité de la 
demande concernant la MES. 

• Une fois la demande concernant la MES transmise au Ministère : 
o Le statut de la demande est mis à jour : Brouillon -> Transmis; 
o Une notification sera envoyée à la direction régionale du service de garde. 

• Le service de garde NE PEUT PAS MODIFIER une demande transmise au 
Ministère (statut = « Transmis »). 

Le Ministère NE PEUT PAS MODIFIER une demande transmise par un 
service de garde. 
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Modifier une demande  
 
Dans cette section, vous allez voir les étapes à suivre pour modifier une demande 
concernant la MES. 
 
IMPORTANT : Vous ne pouvez modifier que les demandes dont le statut = « Brouillon » ou 
« En commentaires ». 
 

Modifier une demande « Brouillon » 

 
1. Utilisez clicSéQUR pour vous connecter à votre portail de service de garde et ouvrez votre Dossier de 

service de garde. 
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2. À partir de votre Dossier de service de garde, cliquez sur le lien Mesure exceptionnelle de soutien 

pour les enfants handicapés pour ouvrir la nouvelle prestation électronique de services pour les 

enfants handicapés. 
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Voici l’explication pour chaque section : 

Section Description 

Liste des demandes Cette section contient les demandes concernant la MES créées à 
partir de la nouvelle prestation électronique de services. 
IMPORTANT : Il est tout à fait normal que cette section soit vide 
la première année. 

Demandes en cours Cette section contient les demandes transmises au Ministère ou 
en attente de correction par le service de garde. 

Demandes brouillons Cette section contient les demandes en cours de création par le 
service de garde. 

Demandes conformes Cette section contient les demandes qui ont passé l’étape de 
conformité du Ministère. 

Demandes terminées Cette section contient les demandes antérieures ou fermées à la 
suite du départ d’un enfant. 

Créer une demande Cette section permet au service de garde de créer une demande 
et de la transmettre au Ministère. 

Aide en ligne Cette section contient des guides pour aider le service de garde à 
créer des demandes. 
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3. À partir de la prestation électronique de services pour la MES, cliquez sur Demandes brouillons. 

 

 



 
Guide d’utilisation – Mesure exceptionnelle de soutien pour les enfants handicapés  

 
 

Ministère de la Famille 15 

 

 
4. À partir de la section Demandes brouillons, sélectionnez la demande que vous souhaitez modifier et 

affichez les détails de la demande. 
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5. À partir des détails de la demande, cliquez sur Modifier la demande et suivez les étapes pour 

compléter la demande. 

 

 
 

 



 
Guide d’utilisation – Mesure exceptionnelle de soutien pour les enfants handicapés  

 
 

Ministère de la Famille 18 

 

 
Voici l’explication pour chaque étape : 

Étape Descriptions 

Demandes de 
soutien 

Cette étape permet au service de garde de remplir le formulaire 
de demande de soutien. 

• Les informations concernant l’enfant proviennent du service en ligne 
CSG. 

• Les informations concernant le service de garde proviennent du 
système CAFE. 

 
IMPORTANT :  

• Le service de garde doit fournir les informations obligatoires pour 
passer à la page suivante.  

• Le système sauvegarde AUTOMATIQUEMENT LES INFORMATIONS 
SAISIES. 

• La prestation électronique de services permet au service de garde 
d’imprimer le formulaire pour recueillir la signature des 
parents/tuteurs, du professionnel de la santé et du responsable de 
service de garde en milieu familial (section « Résumé de la demande 
du service de garde »). 

Documents à 
joindre 

Cette étape permet au service de garde de joindre les 
documents à la demande. 
 
IMPORTANT :  
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Étape Descriptions 
• Le système sauvegarde AUTOMATIQUEMENT LES DOCUMENTS 

JOINTS. 

Vérification Cette étape permet au directeur du service de garde de signer la 
demande et de la transmettre au Ministère. 
 
IMPORTANT :  

• À cette étape, le Ministère vérifie AUTOMATIQUEMENT la 
recevabilité de la demande. 

• Une fois la demande transmise au Ministère : 
o Le statut de la demande est mis à jour : Brouillon -> Transmis; 
o Une notification sera envoyée à la direction régionale du service 

de garde. 

• Le service de garde NE PEUT PAS MODIFIER une demande transmise 
au Ministère (statut = « Transmis »). 

• Le Ministère NE PEUT PAS MODIFIER une demande transmise par 
un service de garde. 
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Modifier une demande « En commentaires » 

 
Si vous avez reçu une notification mentionnant que votre demande a fait l’objet de 
commentaires de la part du Ministère, vous devez apporter les modifications demandées afin 
qu’elle soit recevable. 
 

1. Utilisez clicSéQUR pour vous connecter à votre portail de service de garde. 
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2. À partir de votre portail de service de garde, cliquez sur le lien Mesure exceptionnelle de soutien pour 

les enfants handicapés pour ouvrir la nouvelle prestation électronique de services pour les enfants 

handicapés. 
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Voici l’explication pour chaque section : 

Section Description 

Liste des demandes Cette section contient les demandes concernant la MES 
créées à partir de la prestation électronique de services.  
IMPORTANT : Il est tout à fait normal que cette section soit 
vide la première année. 

Demandes en cours Cette section contient les demandes transmises au Ministère 
ou en attente de correction par le service de garde. 

Demandes brouillons Cette section contient les demandes en cours de création par 
le service de garde. 

Demandes conformes Cette section contient les demandes qui ont passé l’étape de 
conformité du Ministère. 

Demandes terminées Cette section contient les demandes antérieures ou fermées 
à la suite du départ d’un enfant. 

Créer une demande Cette section permet au service de garde de créer une 
demande et de la transmettre au Ministère. 

Aide en ligne Cette section contient des guides pour aider le service de 
garde à créer des demandes. 

 



 
Guide d’utilisation – Mesure exceptionnelle de soutien pour les enfants handicapés  

 
 

Ministère de la Famille 24 

 

 
3. À partir de la prestation électronique de services pour la MES, cliquez sur Demandes en cours. 
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4. À partir de la section Demandes en cours, sélectionnez la demande « En commentaires » que vous 

souhaitez modifier et affichez les détails de la demande. 
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5. À partir des détails de la demande, cliquez sur Modifier la demande et suivez les étapes pour 

compléter la demande. 
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Voici l’explication pour chaque étape : 

Étape Descriptions 

Demandes de 
soutien 

Cette étape permet au service de garde de remplir le formulaire de 
demande de soutien. 

• Les informations concernant l’enfant proviennent du service en ligne 
CSG. 

• Les informations concernant le service de garde proviennent du 
système CAFE. 

 
IMPORTANT :  

• Après avoir corrigé la demande conformément aux indications du 
Ministère, le service de garde doit cliquer sur « Corrigé ». 

• La prestation électronique de services permet au service de garde de 
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Étape Descriptions 

passer rapidement d’un commentaire à un autre en utilisant la barre de 
commentaires. 

• Le service de garde doit fournir les informations obligatoires pour 
passer à la page suivante.  

• Le système sauvegarde AUTOMATIQUEMENT LES INFORMATIONS 
SAISIES. 

•  

Documents à 
joindre 

Cette étape permet au service de garde de joindre les documents 
à la demande.  
 
IMPORTANT :  

• Le système sauvegarde AUTOMATIQUEMENT LES DOCUMENTS JOINTS. 

Vérification Cette étape permet au directeur du service de garde de signer la 
demande et de la transmettre au Ministère. 
 
IMPORTANT :  

• À cette étape, le Ministère vérifie AUTOMATIQUEMENT la recevabilité 
de la demande. 

• Une fois la demande transmise au Ministère : 
o Le statut de la demande est mis à jour : Brouillon -> Transmis; 
o Une notification sera envoyée à la direction régionale du service de 

garde. 

• Le service de garde NE PEUT PAS MODIFIER une demande transmise au 
Ministère (statut = « Transmis »). 

• Le Ministère NE PEUT PAS MODIFIER une demande transmise par un 
service de garde. 

 



 
Guide d’utilisation – Mesure exceptionnelle de soutien pour les enfants handicapés  

 
 

Ministère de la Famille 29 

 

 

Imprimer une demande et joindre des 
documents 

Imprimer une demande  

1. Utilisez clicSéQUR pour vous connecter à votre portail de service de garde et ouvrez votre Dossier 

service de garde. 
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2. À partir de votre portail de service de garde, cliquez sur le lien Mesure exceptionnelle de soutien pour 

les enfants handicapés pour ouvrir la nouvelle prestation électronique de services pour les enfants 

handicapés. 
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Voici l’explication pour chaque section :  

Section Description 

Liste des demandes Cette section contient les demandes concernant la MES 
créées à partir de la prestation électronique de services.  
IMPORTANT : Il est tout à fait normal que cette section soit 
vide la première année. 

Demandes en cours Cette section contient les demandes concernant la MES 
transmises au Ministère ou en attente de correction par le 
service de garde. 

Demandes brouillons Cette section contient les demandes en cours de création par 
le service de garde. 

Demandes conformes Cette section contient les demandes qui ont passé l’étape de 
conformité du Ministère. 

Demandes terminées Cette section contient les demandes antérieures ou fermées à 
la suite du départ d’un enfant. 

Créer une demande Cette section permet au service de garde de créer une 
demande et de la transmettre au Ministère. 

Aide en ligne Cette section contient des guides pour aider le service de 
garde à créer des demandes. 

 
 

3. Cliquez sur Demandes en cours et sélectionnez la demande que vous désirez imprimer. 
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4. Les détails de la demande apparaissent. Cliquez sur Imprimer. 
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5. Choisissez ensuite Formulaire complet et cliquez sur Obtenir le document. 
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Joindre des documents à la demande 

Les documents à joindre doivent être en format PDF et leur taille ne doit pas dépasser 4 Mo. 
Selon chaque type de demande, les documents obligatoires à fournir sont suivis d’un 
astérisque (*). 
 
Avant de joindre une page avec des signatures, vous devez d’abord imprimer le formulaire. 
Après l’avoir fait signer, vous devez numériser la page qui contient les signatures. 
 

1. Allez à la section Documents à joindre et cliquez sur Ajouter. 
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2. Recherchez le document dans vos dossiers et cliquez sur Ajouter. 
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3. Vos documents sont maintenant ajoutés à la demande. La prestation électronique de services 

sauvegarde automatiquement les documents joints. 
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Signer une demande 
 
Une fois la demande complétée, la direction du service de garde doit la signer de façon 
électronique afin qu’elle soit recevable.  
 

1. Dans l’onglet Vérification, cliquez sur Signature électronique de la direction du service de garde. 

 

 
 

2. Remplissez ensuite les champs et cliquez sur Signer. 

 
IMPORTANT : Si la section Signature électronique de la demande n’apparaît pas, c’est 
que vous ne possédez pas les accès pour signer la demande. La direction ou la personne 
responsable des services électroniques de votre service de garde doit vous octroyer ce 
pouvoir. 
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Gérer les droits d’accès de la prestation électronique de services 

La gestion des droits d’accès de la prestation électronique de service pour la mesure 
exceptionnelle de soutien est faite dans clicSÉQUR par la directrice, le directeur ou la 
personne responsable des services électroniques du service de garde. 
 

1. Entrez dans le portail clicSÉQUR et cliquez Gestion des droits d’accès.  

 

 
 

2. Ensuite, sélectionnez l’utilisateur pour lequel vous voulez mettre à jour les droits d’accès. 

 
3. Choisir Saisir dans les formulaires – Signature. Selon vos besoins, vous pouvez aussi cocher les autres 

droits d’accès qui concernent la MES. 

 
 

 
 
 
Important ! : Pour obtenir du support avec les droits d’accès, vous devez vous adresser à 
clicSÉQUR. 
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Supprimer une demande  
 
Dans cette section, vous allez voir les étapes à suivre pour supprimer une demande 
concernant la MES. 
 
IMPORTANT : Vous ne pouvez supprimer que les demandes dont le statut = « Brouillon ». 
Une fois supprimée, une demande ne peut être réactivée. 
 

1. Utilisez clicSéQUR pour vous connecter à votre portail de service de garde. 
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2. À partir de votre portail de service de garde, cliquez sur le lien Mesure exceptionnelle de soutien pour 

les enfants handicapés pour ouvrir la nouvelle prestation électronique de services pour les enfants 

handicapés. 

 

 
 

 

 



 
Guide d’utilisation – Mesure exceptionnelle de soutien pour les enfants handicapés  

 
 

Ministère de la Famille 43 

 

 

Voici l’explication pour chaque section :  

Section Description 

Liste des demandes Cette section contient les demandes concernant la MES 
créées à partir de la prestation électronique de services. 
IMPORTANT : Il est tout à fait normal que cette section soit 
vide la première année. 

Demandes en cours Cette section contient les demandes transmises au Ministère 
ou en attente de correction par le service de garde. 

Demandes brouillons Cette section contient les demandes en cours de création par 
le service de garde. 

Demandes conformes Cette section contient les demandes qui ont passé l’étape de 
conformité du Ministère. 

Demandes terminées Cette section contient les demandes antérieures ou fermées à 
la suite du départ d’un enfant. 

Créer une demande Cette section permet au service de garde de créer une 
demande et de la transmettre au Ministère. 

Aide en ligne Cette section contient des guides pour aider le service de 
garde à créer des demandes. 
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3. À partir de la prestation électronique de services pour la MES, cliquez sur Demandes brouillons. 

Sélectionnez la demande que vous souhaitez supprimer et affichez les détails de la demande. 
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4. À partir des détails de la demande, cliquez sur Supprimer la demande. La demande est alors 

supprimée définitivement et ne peut être réactivée.  

 

 



 

 

 


